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ARRETE N°ARS-PDL/DATA/RHN/2018/46

Portant autorisation en région Pays de la Loire du protocole de coopération « Réalisation 
d’un bilan visuel par un orthoptiste dans le cadre du renouvellement/adaptation des 

corrections optiques chez les adultes de 16 à 50 ans et analysé via télémédecine par un
ophtalmologiste »

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.4011-1 et suivants ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2009 modifié relatif à la procédure applicable aux protocoles de coopération 
entre professionnels de santé et notamment l’article 2, III ;

VU l’arrêté du 21 juillet 2010 relatif au suivi de la mise en oeuvre d’un protocole de coopération entre 
professionnels de santé et à la décision d’y mettre fin ;

VU l’avis favorable avec réserves n°2015.0020/AC/SEVAL du 12 février 2015 du collège de la Haute 
Autorité de Santé ;

VU les modifications apportées au protocole de coopération suite aux réserves formulées dans l’avis de la 
HAS cité ci-dessus ;

VU l’arrêté n°2015-004 en date du 11 mai 2015 autorisant dans la région Haute-Normandie le protocole de 
coopération entre professionnels de santé « Réalisation d’un bilan visuel par un orthoptiste dans le cadre du 
renouvellement/adaptation des corrections optiques chez les adultes de 16 à 50 ans et analysé via 
télémédecine par un ophtalmologiste »

VU l’INSTRUCTION N°DSS/SD1/1 B/2018/100 en date du 09 avril 2018 relative aux modalités de mise en 
oeuvre des protocoles de coopération entre ophtalmologiste et orthoptiste pour la réalisation du bilan visuel à 
distance

CONSIDERANT que le présent protocole s’inscrit dans le cadre des dérogations visées à l’article L.4011-1 
du code de la santé publique ;

CONSIDERANT que ce protocole de coopération entre professionnels de santé est de nature à répondre au 
besoin de santé régional et à l’intérêt des patients ;
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ARRETE

Article 1er : L’application du protocole de coopération entre professionnels de santé « Réalisation d’un bilan 
visuel par un orthoptiste dans le cadre du renouvellement/adaptation des corrections optiques chez les 
adultes de 16 à 50 ans et analysé via télémédecine par un ophtalmologiste » annexé au présent arrêté, est 
autorisée en région Pays de la Loire.

Article 2 :

En application de l’article L.4011-3 du code de la santé publique, les professionnels de santé qui s’engagent 
mutuellement à appliquer ce protocole de coopération entre professionnels de santé sont tenus de faire 
enregistrer leur demande d’adhésion auprès de l’ARS Pays de la Loire.

Article 3 :

Conformément aux dispositions de l’article 1er de l'arrêté du 21 juillet 2010 relatif au suivi de la mise en 
oeuvre d’un protocole de coopération entre professionnels de santé et à la décision d’y mettre fin, les 
professionnels de santé sont tenus d’effectuer un suivi de la mise en œuvre effective du protocole de 
coopération et de transmettre le résultat des indicateurs de suivi à l'agence régionale de santé des Pays de 
la Loire et à la Haute autorité de santé, en respectant la périodicité définie dans le protocole.

Article 4 :

Le Directeur Général de l’ARS des Pays de la Loire peut mettre fin au protocole de coopération entre 
professionnels de santé « Réalisation d’un bilan visuel par un orthoptiste dans le cadre du 
renouvellement/adaptation des corrections optiques chez les adultes de 16 à 50 ans et analysé via 
télémédecine par un ophtalmologiste » conformément aux dispositions de l’article 2 de l’arrêté du 21 juillet 
2010.

Article 5 :

Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa publication :
- soit d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la 

Loire,
- soit d’un recours hiérarchique auprès du Ministère des Solidarités et de la Santé,
- soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent.

Article 6 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 03 octobre 2018

Le Directgfur Général 

Jean-Jacques COIPLET
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ARRETE N°ARS-PDL/DATA/RHN/2018/45

Portant autorisation en région Pays de la Loire du protocole de coopération « Réalisation 
d’un bilan visuel par un orthoptiste dans le cadre du renouvellement/adaptation des 

corrections optiques chez les enfants de 6 à 15 ans et analysé via télémédecine par un
ophtalmologiste »

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.4011-1 et suivants ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2009 modifié relatif à la procédure applicable aux protocoles de coopération 
entre professionnels de santé et notamment l’article 2, III ;

VU l’arrêté du 21 juillet 2010 relatif au suivi de la mise en œuvre d’un protocole de coopération entre 
professionnels de santé et à la décision d’y mettre fin ;

VU l’avis favorable avec réserves n°2015.0021/AC/SEVAL du 12 février 2015 du collège de la Haute 
Autorité de Santé ;

VU les modifications apportées au protocole de coopération suite aux réserves formulées dans l’avis de la 
HAS cité ci-dessus ;

VU l’arrêté n°2015-004 en date du 11 mai 2015 autorisant dans la région Haute-Normandie le protocole de 
coopération entre professionnels de santé « Réalisation d’un bilan visuel par un orthoptiste dans le cadre du 
renouvellement/adaptation des corrections optiques chez les enfants de 6 à 15 ans et analysé via 
télémédecine par un ophtalmologiste »

VU l’INSTRUCTION N°DSS/SD1/1 B/2018/100 en date du 09 avril 2018 relative aux modalités de mise en 
œuvre des protocoles de coopération entre ophtalmologiste et orthoptiste pour la réalisation du bilan visuel à 
distance

CONSIDERANT que le présent protocole s’inscrit dans le cadre des dérogations visées à l’article L.4011-1 
du code de la santé publique ;

CONSIDERANT que ce protocole de coopération entre professionnels de santé est de nature à répondre au 
besoin de santé régional et à l’intérêt des patients ;
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ARRETE

Article 1er : L’application du protocole de coopération entre professionnels de santé « Réalisation d’un bilan 
visuel par un orthoptiste dans le cadre du renouvellement/adaptation des corrections optiques chez les 
enfants de 6 à 15 ans et analysé via télémédecine par un ophtalmologiste » annexé au présent arrêté, est 
autorisée en région Pays de la Loire.

Article 2 :

En application de l’article L.4011-3 du code de la santé publique, les professionnels de santé qui s’engagent 
mutuellement à appliquer ce protocole de coopération entre professionnels de santé sont tenus de faire 
enregistrer leur demande d’adhésion auprès de l’ARS Pays de la Loire.

Article 3 :

Conformément aux dispositions de l’article 1er de l’arrêté du 21 juillet 2010 relatif au suivi de la mise en 
œuvre d’un protocole de coopération entre professionnels de santé et à la décision d’y mettre fin, les 
professionnels de santé sont tenus d’effectuer un suivi de la mise en œuvre effective du protocole de 
coopération et de transmettre le résultat des indicateurs de suivi à l’agence régionale de santé des Pays de 
la Loire et à la Haute autorité de santé, en respectant la périodicité définie dans le protocole.

Article 4 :

Le Directeur Général de l’ARS des Pays de la Loire peut mettre fin au protocole de coopération entre 
professionnels de santé « Réalisation d’un bilan visuel par un orthoptiste dans le cadre du 
renouvellement/adaptation des corrections optiques chez les enfants de 6 à 15 ans et analysé via 
télémédecine par un ophtalmologiste » conformément aux dispositions de l’article 2 de l’arrêté du 21 juillet 
2010.

Article 5 :

Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa publication :
- soit d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la 

Loire,
- soit d’un recours hiérarchique auprès du Ministère des Solidarités et de la Santé,
- soit d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent.

Article 6 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 04 octobre 2018

L ir Général

Jean-Jacques COIPLET
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ARRETE n° ARS-PDL/DT53/APT/2018/33
annule et remplace l’arrêté n° ARS-PDLYDT53/APT/2018/21 du 11 juin 2018

relatif à la composition du conseil territorial de santé de la Mayenne 

Le directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire

Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-9, L. 1434-10, L. 1434-11 et R. 1434-33 ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment l’article 
L. 1434-11 de la section 3 de son article 158 ;

Vu le décret n° 2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones des 
schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ;

Vu l’arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG-2016/030 de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé des Pays de 
Loire définissant les territoires de santé de la région des Pays de Loire ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Mr Jean-Jacques COIPLET, en qualité de Directeur 
Général de l’ARS Pays de la Loire à compter du 1 er octobre 2017 ;

Sur proposition des organismes concernés ;

Sur proposition du Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Pays de ia Loire ;

ARRETE

Article 1 : Le conseil territorial de santé est ainsi composé :

Collège 1 : Représentants des professionnels et offreurs des services de santé.

a. Au plus six représentants des établissements de santé

^ Au plus trois représentants des personnes morales gestionnaires de ces établissements

• Titulaire 
Suppléant

M. PLASSAIS Patrick, directeur du Centre hospitalier de Château Gontier 
Mme KRAFT Bernadette, directrice du Centre hospitalier d’Ernée

• Titulaire 
Suppléant

M. SCANNAPIECO Federico, directeur de la Polyclinique du Maine de Laval 
M. DESPRETS Bertrand, directeur de la Clinique Notre Dame de Pritz de Changé

y* Au plus trois présidents de commission médicale ou de conférence médicale 
d’établissement

• Titulaire 
Suppléant

Dr. SFAIRI Azeddine, Président de CME Centre hospitalier de Laval 
Dr. PROVOST Arnaud, Président de CME Centre hospitalier Haut-Anjou

• Titulaire 
Suppléant

Dr. ROUCHET Serge, Président de CME Polyclinique du Maine 
Dr. PASCAUD Marc, Président de CME Clinique Notre Dame de Pritz
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b. Au plus cinq représentants des personnes morales gestionnaires des services et 
établissements sociaux et médico-sociaux

• Titulaire : Mme GUILLOU Marie-France, directrice ASSMADONE et ACAFPA Javron et
Le Bourgneuf-la-Forêt

Suppléant : Mme MAHUAS Mireille, IDE - Fédération ADMR 53

• Titulaire : Mme BRIDIER Betty, directrice EFIPAD Korian Le Castelli L’Fluisserie 
Suppléant : M. ZELIE Emmanuel, directeur senior Résidence CIGMA Laval

• Titulaire : Mme MOTTIER Perry, directrice EHPAD Saint Denis-de-Gastines 
Suppléant : Mme LE COCQ Morgane, directrice EHPAD Martigné-sur-Mayenne

• Titulaire 
Suppléant

M. BERÇON Jean-Pierre, directeur Association Félix Jean Marchais Andouillé
M. GELINIER Jean-Yves, directeur CRF - Foyer de Vie Saint Amadour La Selle
Craonnaise

• Titulaire 
Suppléant

M. MUSSE Ludovic, directeur ADAPEI 53 Laval
M. GARNIER Yanick, directeur APF - Foyer Thérèse Vohl Laval

c. Au plus trois représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la 
santé et de la prévention ou en faveur de l’environnement et de la lutte contre la précarité

• Titulaire : Mme YBARD Anne, administratrice du Comité départemental olympique et sportif de 
la Mayenne

Suppléant : Mme FOUACHE Christel, directrice territoriale Instance régionale d’éducation et de 
promotion de la santé - pôle Mayenne

• Titulaire : En attente de désignation 
Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire 
Suppléant

M. ROSSIGNOL Jean-François, Association Hébergement Les 2 Rives Laval 
Mme LECOMTE Véronique, Fédération nationale des associations d’accueil et de 
réinsertion sociale Pays de la Loire

d. Au plus six représentants des professionnels de santé libéraux 

^ Au plus trois médecins

• Titulaire 
Suppléant

: Dr, DUQUESNEL Luc, URPS médecins libéraux Pays de la Loire 
: Dr. DESCLEVES François-Xavier, URPS médecins libéraux Pays de la Loire

• Titulaire 
Suppléant

: Dr. SALVATO Marie-Christine, URPS médecins libéraux Pays de la Loire 
: Dr. NASR Maroun, URPS médecins libéraux Pays de la Loire

• Titulaire 
Suppléant

: Dr. COTTEREAU Jean, URPS médecins libéraux Pays de la Loire 
: Dr. DELHAY Elisabeth, URPS médecins libéraux Pays de la Loire

i?" Au plus trois représentants des autres professionnels de santé

• Titulaire 
Suppléant

M. GUILLET David, URPS infirmiers Pays de la Loire
Mme MEILLERAIS Ghislaine, URPS infirmiers Pays de la Loire

• Titulaire 
Suppléant

M. TOMÉ Stéphane, URPS pharmaciens libéraux Pays de la Loire 
Dr. BRUNEAU Stéphanie, URPS chirurgiens-dentistes Pays de la Loire

Titulaire : M. SIMON David, URPS masseurs-kinésithérapeutes libéraux Pays de la Loire 
Suppléant : Mme MAILLARD Karine, URPS pédicures podologues libéraux Pays de la Loire
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e. Un représentant des internes en médecine

• Titulaire : en attente de désignation 
Suppléant : en attente de désignation

f. Au plus cinq représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations 

de coopération territoriale :

y* des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé

• Titulaire 
Suppléant

M. GENDRY Pascal, administrateur de l’APMSL Pays de la Loire 
en attente de désignation

• Titulaire 
Suppléant

M. COULANGE Emmanuel, Centre de santé IDE ADMR 
en attente de désignation

• Titulaire 
Suppléant

en attente de désignation 
en attente de désignation

des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins primaires

• Titulaire : En attente de désignation 
Suppléant : En attente de désignation

t?» des communautés psychiatriques de territoire

• Titulaire : En attente de désignation 
Suppléant : En attente de désignation

g. Au plus un représentant des établissements assurant des activités d’hospitalisation à domicile

• Titulaire : M. PORS André-Gwenaël, directeur du Centre hospitalier de Laval
• Suppléant : Dr. SEGUIN Olivier, médecin DIM Centre hospitalier de Laval

h. Au plus un représentant de l’ordre des médecins

• Titulaire : Dr DIMA François 
Suppléant : Dr OLLIVIER Gilles

Collège 2 : Usagers et associations d’usagers œuvrant dans les domaines de compétence de l’agence 
régionale de santé

a. Au plus six représentants des usagers des associations agréées au niveau régional 
conformément à l”article L. 1114-1

• Titulaire 
Suppléant

M. MALLET Jean-Pierre, Président de l’ADAPEl 53 
Mme EVRARD Martine, ADAPEI 53

• Titulaire : Mme RACIN Marie-Claude, Vice-présidente UNAFAM 
Suppléant : M. BRIERE Jean-Bernard, Président-délégué UNAFAM

• Titulaire 
Suppléant

M. GAUTIER Daniel, Association des insuffisants rénaux FNAIR Pays de la Loire 
M. MAINE Marc, Association de Citoyens Contre les Déserts Médicaux

• Titulaire : M. COSTEUX Philippe, Association APAJH 72-53 
Suppléant : M. BORDIER Jean-Claude, Association APAJH 72-53
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• Titulaire 
Suppléant

M. CHOISNET Paul, Président de l’Association France Alzheimer 
Mme BELAUD Michelle, Association France Alzheimer

• Titulaire : Mme GOMBAULT Odile, Présidente de l’Union départementale des associations 
familiales

Suppléant : Mme BLIN Marie-Edith, Union départementale des associations familiales

b. Au plus quatre représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou 
des associations de retraités et personnes âgées

• Titulaire 
Suppléant

Mme RENAUDIN Margaret, Association des paralysés de France 
Mme ADEDJOUMA Marylise, UNAFAM

• Titulaire 
Suppléant

HAMEAU Grégoire, Association Pouvoir d’Agir 53 
MARCHAI Bernard, Association des Diabétiques

• Titulaire 

Suppléant

M. FOURGEAUD Jacques, secrétaire général de la Fédération générale des retraités 
de la fonction publique
M. LECLERC Bernard, Génération Mouvement

• Titulaire : M. GUHERY Daniel, CFDT 
Suppléant : M. HAMONIC Jean, FO

Collège 3 : Collectivités territoriales ou leurs groupements, du territoire de démocratie sanitaire 
concerné

a. Au plus un conseiller régional

• Titulaire : M. HENRY Philippe, conseiller régional
Suppléant : M. FAVENNEC Yannick, vice-président du Conseil régional

b. Au plus un représentant de conseils départementaux

• Titulaire : M. RICHEFOU Olivier, Président du Conseil départemental de la Mayenne 
Suppléant : Mme DOINEAU Elisabeth, Vice-présidente du Conseil départemental de la Mayenne

c. Au plus un représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile

• Titulaire : Mme LEBOULANGER Isabelle 
Suppléant : Mme LE PLENIER Nolwenn

d. Au plus deux représentants des communautés de communes

• Titulaire : En attente de désignation 
Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : En attente de désignation 
Suppléant : En attente de désignation

e. Au plus deux représentants des communes

• Titulaire 
Suppléant

Mme GALOU Gwendoline, Adjointe à Laval 
Mme BOUILLON Nicole, Maire au Genest-Saint-Isle

• Titulaire 
Suppléant

M. SANTONI Jacques, Adjoint à Saint-Michel-de-Feins 
M. DILIS Alain, Maire à Saint-Germain-de-Coulamer

Cité administrative - 60 rue Mac Donald
BP 83015 - 53030 LAVAL cedex 9
Tel. 02 49 10 48 00-
Mél. ars-dt53-contact@ars.sante.fr
www. pays-de-de-la-loire. ars. santé .fr
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Collège 4 : Représentants de l’Etat et des organismes de sécurité sociale

a. Au plus un représentant de l’Etat dans le département du ressort du conseil territorial de santé

• Titulaire : M. MILON Serge, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection
des populations

Suppléant : Mme DEFLESSELLE Laurence, directrice-adjointe Direction départementale de la 
cohésion sociale et de la protection des populations

b. Au plus deux représentants des organismes de sécurité sociale situés dans le ressort du 

conseil territorial de santé

• Titulaire : M. CFIEDOR Pierre, président du conseil de la CPAM de la Mayenne
Suppléant : Mme ASTOUL Sylvaine, vice-présidente du conseil de la CAF de la Mayenne

• Titulaire : Mme ROUSSELET Georgette, présidente du conseil de la MSA Mayenne-Orne-
Sarthe

Suppléant : M. MOULARD Yves, président du conseil du RSI de la Mayenne

Collège 5 : Deux personnalités qualifiées

• Mme LEMESSAGER Anne-Marie, Mutualité française

• M. GUIOULLIER Claude, centre d’étude et d’action sociale de la Mayenne

Article 2 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, renouvelable 
une fois.

Article 3 : Nul ne peut siéger au sein des conseils territoriaux de santé à plus d’un titre.

Article 4 : La qualité de membre se perd lorsque la personne intéressée cesse d’exercer le mandat ou les 
fonctions au titre desquels elle a été élue ou désignée. Lorsqu’un membre cesse d’exercer ses fonctions 
avant l’expiration de son mandat, il est remplacé par une personne désignée dans les mêmes conditions pour 
la durée du mandat restant à courir.

Article 5 : Tout membre qui, sans motif légitime, s’abstient pendant un an d’assister aux séances du conseil 
est réputé démissionnaire. Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé constate cette démission et 
la notifie à l’intéressé, qui est remplacé par une personne désignée dans les mêmes conditions pour la durée 
du mandat restant à courir.

Article 6 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Pays de la Loire.

Nantes, le 1 1 OCT. 2018 Le'EHrecteur Général 
de l’Agence Régionala de Santé des Pays de Loire,

Jean-Jiacques COIPLET

Cité administrative - 60 rue Mac Donald
BP 83015 - 53030 LAVAL cedex 9
Tél. 02 49 10 48 00-
Mél. ars-dt53-contact@ars.sante.fr
www.pays-de-de-la-loire.ars.sante.fr
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ARRETE n° ARS-PDL-DG-2018-45 du 24/10/2018

Habilitant Madame Sandra BERLIN, technicien sanitaire et de sécurité sanitaire, 
à constater des infractions dans le cadre des missions de contrôle 

relevant de son champ de compétence

Vu le Code de la santé publique, et notamment les articles L 1421-1, L 1431-1, L 1431-2,
L 1432-2, L1435-7etR 1312-1 ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles, et notamment l’article L 313-13 ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ;

Vu le décret n° 2007-75 du 22 janvier 2007 relatif à l'habilitation des agents de l'Etat et des 
collectivités territoriales chargés de constater les infractions en matière de contrôle sanitaire 
et modifiant le code de la santé publique ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 
santé ;

Vu le décret n° 2011-70 du 19 janvier 2011 fixant les conditions de désignation des 
inspecteurs et contrôleurs des agences régionales de santé et relatif au contrôle des 
établissements et services médico-sociaux et de certains lieux de vie et d’accueil ;

Vu le décret n°2013-176 du 27 février 2013 portant statut particulier du corps des techniciens 
sanitaires et de sécurité sanitaire ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET 
directeur général de l’ARS pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

Le directeur général
de l’agence régionale de santé Pays de la Loire

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARTICLE 1

L’arrêté n° ARS-PDL-DG-2018-19 du 23 février 2018 est abrogé.

ARTICLE 2

Madame Sandra BERLIN, technicienne sanitaire et de sécurité sanitaire, est habilitée 
dans le cadre de ses compétences à constater les infractions mentionnées ci-dessous dans 
le cadre des limites territoriales de la région des Pays de la Loire :

- livre troisième de la première partie du Code de la santé publique (CSP) : protection 
de la santé et environnement (articles L et R 1312-1 du CSP) ;

- lutte contre le tabagisme (articles L 3512-4 et R 3512-4 du CSP) ;
- contrôle sanitaire aux frontières (articles L 3115-1, R 3115-1 et R 3115-2).

ARTICLE 3

Madame Sandra BERLIN, technicien sanitaire et de sécurité sanitaire, prêtera serment 
dans les conditions fixées par l’article R 1312-5 du Code de la santé publique.

Mention de cette assermentation sera portée sur la carte professionnelle de l’agent.

ARTICLE 4

Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de région des Pays de la Loire.

ARTICLE 5

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l’intéressé ou de sa 
publication pour les tiers.

Nantes, le 24 octobre 2018 

Le directejfjr général,

Jean-JadSques COIPLET

2
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ARRETE n° ARS-PDL-DG-2018-48 du 26/10/2018

Habilitant Mme Lydia LE BRIS, Inspectrice de l’action sanitaire et sociale, 
à constater des infractions dans le cadre des missions de contrôle 

relevant de son champ de compétence

Le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire,

Vu le Code de la santé publique, et notamment les articles L 1421-1, L 1431-1, L1431-2, L 
1432-2, L1435-7, R 1312-1 et R 1421-15 ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles, et notamment l’article L 313-13 ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ;

Vu le décret n° 2007-75 du 22 janvier 2007 relatif à l'habilitation des agents de l'Etat et des 
collectivités territoriales chargés de constater les infractions en matière de contrôle sanitaire 
et modifiant le code de la santé publique ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 
santé ;

Vu le décret n° 2011-70 du 19 janvier 2011 fixant les conditions de désignation des 
inspecteurs et contrôleurs des agences régionales de santé et relatif au contrôle des 
établissements et services médico-sociaux et de certains lieux de vie et d’accueil ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur 
général de l’ARS pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017,

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARRETE :

ARTICLE 1

Mme Lydia LE BRIS, Inspectrice de l’action sanitaire et sociale, est habilitée dans le cadre 
de ses compétences à constater les infractions mentionnées ci-dessous dans les limites 
territoriales de la région des Pays de la Loire :

- lutte contre le tabagisme (articles L 3512-4 et R 3512-4 du Code de la santé publique) ;
- livre troisième de la première partie du Code de la santé publique : protection de la santé 
et environnement (articles L 1312-1 et R 1312-1) ;
- infractions prévues par le Code de l’action sociale et des familles (article L 313-13) ;
- établissements de santé et médico-sociaux (articles L 1421-1 et suivants du Code de la 
santé publique et R 313-34 du Code de l’action sociale et des familles), y compris recueil 
des témoignages du personnel de l’établissement ou du service, ainsi que des usagers ou 
de leurs familles, hors mise en cause de la santé et de l’intégrité physique des personnes.

ARTICLE 2

Mme Lydia LE BRIS, Inspectrice de l’action sanitaire et sociale, prêtera serment dans les 
conditions fixées par l’article R 1312-5 du Code de la santé publique.

Mention de cette assermentation sera portée sur la carte professionnelle de l’agent.

ARTICLE 3

Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de région des Pays de la Loire.

ARTICLE 4

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l’intéressé ou de sa 
publication pour les tiers.

Nantes, le 26 octobre 2018

ur général,

Jean-Jacques COIPLET
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ARRETE n° ARS-PDL-DG-2018-46 du 26/10/2018

Habilitant Monsieur Arnaud MARGUERITTE,
technicien sanitaire et de sécurité sanitaire, 

à constater des infractions dans le cadre des missions de contrôle 
relevant de son champ de compétence

Le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire,

Vu le Code de la santé publique, et notamment les articles L 1421-1, L 1431-1, L 1431-2,
L 1432-2, L1435-7 et R 1312-1 ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles, et notamment l’article L 313-13 ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ;

Vu le décret n° 2007-75 du 22 janvier 2007 relatif à l'habilitation des agents de l'Etat et des 
collectivités territoriales chargés de constater les infractions en matière de contrôle sanitaire 
et modifiant le code de la santé publique ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 
santé ;

Vu le décret n° 2011-70 du 19 janvier 2011 fixant les conditions de désignation des 
inspecteurs et contrôleurs des agences régionales de santé et relatif au contrôle des 
établissements et services médico-sociaux et de certains lieux de vie et d’accueil ;

Vu le décret n°2013-176 du 27 février 2013 portant statut particulier du corps des techniciens 
sanitaires et de sécurité sanitaire ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET 
directeur général de l’ARS pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017,

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelalolre.sante.fr
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ARRETE :

ARTICLE 1

Monsieur Arnaud MARGUERITTE, technicien sanitaire et de sécurité sanitaire, est 
habilité dans le cadre de ses compétences à constater les infractions mentionnées ci- 
dessous dans le cadre des limites territoriales de la région des Pays de la Loire :

- livre troisième de la première partie du Code de la santé publique (CSP) : protection 
de la santé et environnement (articles L et R 1312-1 du CSP) ;

- lutte contre le tabagisme (articles L 3512-4 et R 3512-4 du CSP) ;
- contrôle sanitaire aux frontières (articles L 3115-1, R 3115-1 et R 3115-2 du CSP).

ARTICLE 2

Il sera fait mention de la prestation de serment de Monsieur Arnaud 
MARGUERITTE sur sa carte professionnelle.

ARTICLE 3

Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région des Pays de la Loire.

ARTICLE 4

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l’intéressé ou de sa 
publication pour les tiers.

Nantes, le 26 octobre 2018 

Lef directeur général,

Jean-Jacques COIPLET
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ARRETE n° ARS-PDL-DG-2018-47 du 26/10/2018

Habilitant Mme Virginie NIETO, Inspectrice de l’action sanitaire et sociale, 
à constater des infractions dans le cadre des missions de contrôle 

relevant de son champ de compétence

Le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire,

Vu le Code de la santé publique, et notamment les articles L 1421-1, L 1431-1, L1431-2, L 
1432-2, L1435-7, R 1312-1 et R 1421-15 ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles, et notamment l’article L 313-13 ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ;

Vu le décret n° 2007-75 du 22 janvier 2007 relatif à l'habilitation des agents de l'Etat et des 
collectivités territoriales chargés de constater les infractions en matière de contrôle sanitaire 
et modifiant le code de la santé publique ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 
santé ;

Vu le décret n° 2011-70 du 19 janvier 2011 fixant les conditions de désignation des 
inspecteurs et contrôleurs des agences régionales de santé et relatif au contrôle des 
établissements et services médico-sociaux et de certains lieux de vie et d’accueil ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur 
général de l’ARS pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017,

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr
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ARRETE :

ARTICLE 1

Mme Virginie NIETO, Inspectrice de l’action sanitaire et sociale, est habilitée dans le cadre 
de ses compétences à constater les infractions mentionnées ci-dessous dans les limites 
territoriales de la région des Pays de la Loire :

- lutte contre le tabagisme (articles L 3512-4 et R 3512-4 du Code de la santé publique) ;
- livre troisième de la première partie du Code de la santé publique : protection de la santé 
et environnement (articles L 1312-1 et R 1312-1) ;
- infractions prévues par le Code de l’action sociale et des familles (article L 313-13) ;
- établissements de santé et médico-sociaux (articles L 1421-1 et suivants du Code de la 
santé publique et R 313-34 du Code de l’action sociale et des familles), y compris recueil 
des témoignages du personnel de l’établissement ou du service, ainsi que des usagers ou 
de leurs familles, hors mise en cause de la santé et de l’intégrité physique des personnes.

ARTICLE 2

Mme Virginie NIETO, Inspectrice de l’action sanitaire et sociale, prêtera serment dans les 
conditions fixées par l’article R 1312-5 du Code de la santé publique.

Mention de cette assermentation sera portée sur la carte professionnelle de l’agent.

ARTICLE 3

Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de région des Pays de la Loire.

ARTICLE 4

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l’intéressé ou de sa 
publication pour les tiers.

NantesJe 26 octobre 2018

Le^directe r général,

Jean-Jacques COIPLET
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anjou
Direction de l’offre de sanie et en faveur de l’autonomie 
Département Parcours des Personnes Agées

DGA Développement social et solidarité
DOAA Service Accompagnement des 
Etablissements

Arrêté ARS-PDL/DOSA/PPA/$3 -2018/49

portant renouvellement d’autorisation de 
l’EHPAD Le Val de l’Evre à TREMENTINES 
géré par le CIAS du Choletais à CHOLET

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE MAINE-ET-LOIRE

VU le code de la santé publique;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’action sociale et des familles;

VU le code de la sécurité sociale ;

CONSIDERANT que l’EHPAD a été autorisé conjointement le 17 octobre 2003;

CONSIDERANT les résultats positifs de l’évaluation externe prévue par l’article L.312-8 du code de l’action 
sociale et des familles suite à l’instruction du dossier de demande de renouvellement d’autorisation ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé ;

SUR proposition du Directeur Général des services départementaux ;

Article 1 : le renouvellement d’autorisation est accordé au gestionnaire de l’établissement mentionné à l’article 3 
du présent arrêté pour une durée de quinze ans à compter du 18 octobre 2018 pour la capacité de :

61 places d’hébergement permanent 
3 places d’hébergement temporaire

Article 2 : la présente autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour l’ensemble 
de la capacité.

Article 3 : les caractéristiques de l'établissement sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

N0 FINESS entité juridique 490018488
Dénomination CIAS du Choletais
Adresse 24 avenue Maudet

ARRETENT

Statut juridique 
Numéro SIREN

49300 CHOLET 
17
200031631

ARS Pays de la Loire
17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars-Davs-de-la-loire.sante.fr CS 94104

49941 ANGERS CEDEX 9

Département de Maine-et-Loire 
DGA Développement social et solidarité 
DOAA Service Accompagnement des Etablissements

http://www.ars-Davs-de-la-loire.sante.fr


N° FINESS entité géographique 490004249
Dénomination EHPAD Le Val de l’Evre
Adresse 9 rue de la Quintaine

49340 TREMENTINES
code catégorie établissement 500
Numéro SIRET 20003163100084
mode fixation des tarifs 45

Hébergement permanent personnes âgées dépendantes
code discipline d'équipement 924
code mode de fonctionnement 11
code clientèle 711
capacité autorisée 61 places

Pôle d'Activités et de Soins Adaptés
code discipline d'équipement 961
code mode de fonctionnement 21
code clientèle 436
capacité autorisée 14 places

Hébergement temporaire personnes âgées Alzheimer
code discipline d'équipement 657
code mode de fonctionnement 11
code clientèle 436
capacité autorisée 3 places

Article 4 : tout changement important dans l’activité, l'installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l'établissement devra être porté à la connaissance des autorités administratives compétentes selon l’article 
L.313-1 du code de l'action sociale et des familles.

Article 5 : dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, cette 
décision peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès des services de l’Agence Régionale de Santé et du Conseil Départemental de 
Maine-et-Loire,
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, et de façon concomitante, auprès du 
Président du Conseil Départemental de Maine-et-Loire,
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l’Ile Gloriette - CS 24111 
44041 NANTES Cedex.
Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 6 : le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de l’Offre de 
Santé et en faveur de l’Autonomie, le Directeur Général des services du Département de Maine-et-Loire, le 
président de l’organisme gestionnaire de l’établissement concerné, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays 
de la Loire et de la préfecture de Maine-et-Loire ainsi qu’au recueil des actes administratifs du Conseil 
départemental de Maine-et-Loire.

Fai,le 0 5N0V, 2018

Pour le Directeur Général de l’Agence Le Président du Conseil départemental
Régionale de Santé de Maine-et-Loire

et par délégation

en faveur du I. autonomie



• î Agence Régionale do Santé 
Pays de la Loire )) |

VENDÉE
1£ OlmUMCHT

Direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie 
Département Parcours Personnes Agées

Pôle Solidarités et Famille 
Service de l'Offre d'Accueil et de Services

Arrêté ARS-PDL/DAS/DAMS-PA/ 3° -2018/85 Arrêté 2018 PSF-DAPAPH/SOA n° &4o

portant renouvellement d'autorisation de 
l'EHPAD Les Jardins de Médicis à CHALLANS 

géré par la SARL Les Jardins de Médicis à CHALLANS

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VENDEE

VU le code de la santé publique;

VU le code général des collectivités territoriales;

VU le code de l’action sociale et des familles;

VU le code de la sécurité sociale;

CONSIDERANT que l’EHPAD a été autorisé le 24 décembre 2003;

CONSIDERANT les résultats positifs de l’évaluation externe prévue par l’article L.312-8 du code de l’action 
sociale et des familles suite à l’instruction du dossier de demande de renouvellement d’autorisation ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé ;

SUR proposition du Directeur Général des services départementaux ;

Article 1 : le renouvellement d’autorisation est accordé au gestionnaire de l'établissement mentionné à l’article 3 
du présent arrêté pour une durée de quinze ans à compter du 25 décembre 2018 pour la capacité de :

81 places d'hébergement permanent

Article 2 : la présente autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour 15 places.

Article 3 : les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

ARS Pays de la Loire Conseil Départemental de la Vendée
CS 56233 * 44262 Nantes Cedex 2 40 rue du Maréchal Foch - 85923 La Roche sur Yon Cedex 9
Standard : 02.49.10.40.00 Téléphone : 02.28.85.85.85
Tél. 02 49 10 40 00 - v/VAv.pays-de-la-lofre.ars.sante.fr Site Internet : wvAv.vendee.fr

ARRETENT



N° FINESS entité juridique
Dénomination
Adresse

850018862
SARL Les Jardins de Médicis 
1 boulevard de Strasbourg 
85300 CHALLANS 
72
481339372

Statut juridique 
Numéro SIREN

N° FINESS entité géographique
Dénomination
Adresse

850011057
EHPAD Les Jardins de Médicis 
1 boulevard de Strasbourg 
85300 CHALLANS 
500
48133937200023 
45

code catégorie établissement
Numéro SIRET
mode fixation des tarifs

Hébergement permanent personnes âgées dépendantes
code discipline d'équipement 
code mode de fonctionnement 
code clientèle 
capacité autorisée 68 places

924
11
711

Hébergement permanent personnes âgées Alzheimer
code discipline d'équipement 
code mode de fonctionnement 
code clientèle 
capacité autorisée

924
11
436
13 places

Article 4 : tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement devra être porté à la connaissance des autorités administratives compétentes selon l’article 
L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.

Article 5 : dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, cette 
décision peut faire l’objet :
- d'un recours gracieux auprès des services de l'Agence Régionale de Santé et du Conseil Départemental de 
Vendée,
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé et de façon concomitante, auprès du 
Président du Conseil Départemental de Vendée,
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l'Ile Gloriette - CS 24111 
44041 NANTES Cedex.
Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 6 : le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de l'Offre de 
Santé et en faveur de l’Autonomie, le Directeur Général des services du Département de la Vendée, le président 
de l’organisme gestionnaire de l'établissement concerné, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des 
Pays de la Loire et de la préfecture de la Vendée ainsi qu’au recueil des actes administratifs du Conseil 
Départemental de la Vendée.

Faille 0 5 NOV. 2018

Directeur de TOflre de Santé et 
en faveur de l’Autonomie



• > Agence Régionale de Santé 
Pays dëta Loire

Délégation territoriale de Loire Atlantique

Arrêté n° ARS-PDL-DT44-APT/2018/210 
Modifiant l’arrêté DT44-APT/2017/151 

Portant désignation d’un directeur par intérim 
au Centre Hospitalier de Maubreuil

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire du Centre Hospitalier de Maubreuil;

www.ars.pays-de-la-loire.sante.fr
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ARRETE

Article 1er : A compter du 11 avril 2018, Mr Eric MANOEUVRIER, directeur du Centre hospitalier Châteaubriant- 
Nozay-Pouancé, chargé d’assurer l’intérim de direction du Centre Hospitalier de Maubreuil jusqu’à la nomination 
d’un nouveau directeur, percevra une rémunération complémentaire conformément au décret n° 2018-255 
susvisé, correspondant à une majoration temporaire mensuelle de sa part fonctions de 373 € versée par 
l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une convention, par l’établissement bénéficiaire de 
l’intérim.

Article 2 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Maubreuil, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région et de la préfecture du département de Loire-Atlantique et notifié aux fonctionnaires 
concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le / 5 mi 2018
Pour le Directeur général

AnnêrCècHe'PICHÀlRD1»».—
Responsable du département~Rêssources humaines
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